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1-RESERVATION La réservation devient effective uniquement après l’accord du camping, la réception de
l’acompte et du contrat de réservation dûment complété et signé, ou après acceptation des conditions
générales de vente lors de la réservation en ligne. Aucune option ou réservation ne peut être prise en compte
sans versement de l’acompte dans un délai maximum de 8 jours suivant la demande. Toute location est
nominative et ne peut en aucun cas être cédée ou sous-louée sans le consentement préalable du camping.
 
Emplacement de camping Le forfait journalier comprend pour 2 personnes : l’emplacement pour la tente, la
caravane ou le camping-car, 1 véhicule, 1 branchement électrique, l’accès aux sanitaires et aux infrastructures
du camping. Seront notamment facturés en supplément : la taxe de séjour, les personnes supplémentaires,
l’animal, le véhicule supplémentaire…L’emplacement est prévu pour 5 personnes maximum.
Les hébergements locatifs sont équipés de la vaisselle, de la literie (couettes et oreillers), de mobilier de
jardin et de la TV (sauf Cocos, Tithome et Hobbit)
Le forfait de base est de 1 à 6 personnes suivant le type de locatif et comprend une seule voiture. Le nombre
de personnes ne peut excéder la capacité maximum de l’hébergement choisi. Aucune installation
complémentaire n’est autorisée sur les emplacements des mobil-homes.
Réservation multiple Toute réservation de plus de 2 hébergements et emplacements par la même personne
physique ou par des personnes physiques différentes mais se connaissant et se déplaçant ensemble pour les
mêmes motivations aux mêmes dates de séjour est considérée comme une réservation multiple. Le camping
se réserve le droit d'étudier la demande de réservation avant acceptation ou refus de celle-ci. Elles ne sont
pas acceptées dans les périodes de fortes affluences 
Absence de droit de rétractation Selon l’article L. 221-28 12° du Code de la consommation, le droit de
rétractation n’est pas applicable aux prestations d’hébergement, de transport, de restauration et de loisirs qui
doivent être fournis à une date ou une période déterminée.

2-TARIFS ET TAXES DE SÉJOUR Les tarifs sont indiqués en euros, TVA comprise au taux en vigueur. Le montant
de la taxe de séjour est appliqué par nuit et par personne de plus de 18 ans. La taxe de séjour n’est pas incluse
dans le tarif. La taxe de séjour est perçue par le camping auprès des clients, puis reversée par le camping à la
commune.
Les prix sont par ailleurs susceptibles d’évoluer en fonction des conditions économiques et commerciales. Le
prix contractuel, dû par vous, est celui apposé sur votre confirmation de réservation.
Le camping de la Presqu’île applique la tarification dynamique. De ce fait, les tarifs sont susceptibles d’évoluer
à la hausse comme à la baisse.

3-REGLEMENT DU SEJOUR Modes de paiements acceptés Au titre de l’acompte comme au titre du solde, vous
pouvez régler votre réservation ou votre séjour par les modes de paiements suivants : chèque bancaire et
postal, chèques vacances, carte bancaire, virement bancaire ou espèces.
Modalités de règlement en camping-caravaning 30% d’acompte du montant total du séjour de plus de 2
nuits + frais de dossier + l’assurance annulation (facultatif). Le solde du séjour est intégralement payable le
jour d’arrivée.
Les réservations pour des séjour de 1 ou 2 nuits sont payables à la réservation.
Modalités de règlement en location : 30% d’acompte du montant total du séjour de plus de 2 nuits + frais de
dossier + l’assurance annulation (facultatif). Le solde du séjour est versé au plus tard 30 jours avant la date
d’arrivée, sans rappel de notre part. Pour une réservation réalisée moins de 30 jours avant la date d’arrivée le
paiement se fait en totalité à la réservation.
Les réservations pour des séjour de 1 ou 2 nuits sont payables à la réservation.

LES PRÉSENTES CGV ONT POUR OBJET DE DÉFINIR LES DROITS ET OBLIGATIONS DES PARTIES DANS LE CADRE
DE LA LOCATION D’EMPLACEMENTS DE CAMPING ET/OU D’HÉBERGEMENTS LOCATIFS AU SEIN DU CAMPING
DE LA PRESQU’ÎLE. EN RÉSERVANT UN EMPLACEMENT ET/OU UN HÉBERGEMENT AU CAMPING DE LA
PRESQU’ÎLE VOUS RECONNAISSEZ AVOIR PRIS CONNAISSANCE ET ACCEPTÉ LES PRÉSENTES CGV
NOUS PROPOSONS À LA LOCATION DES EMPLACEMENTS NUS ET DES HÉBERGEMENTS LOCATIFS.



4-MODIFICATION ET ANNULATION
Vous pouvez modifier votre réservation sans frais, sous réserve de disponibilité et d'accord de la direction.
Aucun remboursement ne sera accordé pour un séjour interrompu ou abrégé de votre fait.  
Annulation par le camping : En cas d'annulation due à une force majeure, le séjour sera entièrement
remboursé sans possibilité de dommages et intérêts.  
En cas de non-présentation dans les 24 heures suivant le début de votre séjour, sans justificatif, nous
disposerons de votre hébergement. Les sommes versées ne seront pas remboursables.  
Toute annulation doit être notifiée par courrier ou mail. En cas de rupture de contrat en camping : le montant
de votre acompte sera retenu.  En location : Plus de 30 jours avant votre arrivée, l'acompte sera retenu. Entre le
30e jour et le 1er jour, le séjour sera dû en totalité.  

5-ASSURANCE ANNULATION
Vous pouvez souscrire une assurance annulation avec Campez couvert (3,1% du montant de votre
réservation). Les conditions générales sont disponibles sur demande et en ligne. En cas d’annulation, avertir le
camping par courrier ou mail dès l'événement empêchant votre départ et informer l’assureur dans les 48h.

6-POUR VOTRE SÉJOUR
Un inventaire est effectué au départ de chaque locataire. Signalez toute anomalie dès votre arrivée. Un dépôt
de garantie de 360 € est exigé à l'arrivée. La somme est restituée si les lieux sont conformes à l’inventaire.
Toute casse ou détérioration sera facturée. 70 € seront retenus pour un nettoyage insatisfaisant.
Le camping propose la location de draps, serviettes, lit et chaise bébé. Un service de ménage de fin de séjour
est disponible (70 €)
Les animaux domestiques sont acceptés dans certains locatifs (un seul par locatif) moyennant 6 € par nuitée.
Présentez le carnet de santé à jour et les justificatifs de vaccins. Les animaux doivent être tenus en laisse et les
déjections ramassées. Les chiens de type 1 et 2 ne sont pas acceptés.
Le camping décline toute responsabilité en cas de vol, incendie, intempérie, ou accident relevant de la
responsabilité civile du client.
Heures d'arrivée et de départ :

Locations d’hébergement : Arrivée entre 16h et 19h, départ avant 10h.  
Emplacements de camping : Arrivée entre 14h et 19h, départ avant 12h.  

Un seul véhicule est accepté par location et emplacement. Les véhicules doivent rouler à une vitesse limitée à
10 km/h. La circulation est interdite entre 22h30 et 7h30. Ne peuvent circuler dans le terrain de camping que les
véhicules qui appartiennent aux campeurs y séjournant.
Pour des raisons de sécurité, la barrière du camping est fermée entre 19h et 8h. L’ouverture de la barrière
entrée et sortie du camping est possible entre 07h30 et 22h30 avec un badge magnétique remis à votre
arrivée pour la durée de votre séjour. En cas d’arrivée tardive ou de départ matinal durant le séjour, un parking
extérieur est à la disposition de nos clients.
Il est interdit de brancher un véhicule électrique/ hybride aux prises des mobil homes et borne camping. Les
prises ne sont pas pas prévues à cet effet et peuvent provoquer un court-circuit ou surcharge électrique. Deux
bornes payantes sont à disposition sur le parking extérieur. 

7-MINEURS Les mineurs doivent être accompagnés de leurs parents ou tuteurs légaux.

8-LITIGE Toute réclamation éventuelle suite à un séjour, devra être formulée par écrit, et envoyée par lettre
recommandée avec accusé de réception, dans les 20 jours suivant votre séjour. En cas de litige, la
compétence est déléguée aux tribunaux de Brest. Médiation Conformément aux dispositions de l’article L 1612-1
du code de la consommation, tout client du terrain de camping a le droit de recourir gratuitement à un
médiateur de la consommation en vue de la résolution amiable d’un litige qui l’opposerait à l’exploitant du
terrain. Les coordonnées du médiateur de la consommation que le client peut saisir, sont les suivantes : CM2C
– 14 rue saint Jean – 75017 Paris Tél : 06 09 20 48 86 - https://www.cm2c.net/ .

9- DIVERS Tous les hébergements sont strictement non-fumeur. 
L’utilisation des barbecues à charbon est interdite car nous sommes limitrophes du bois de Goandour
Le règlement intérieur (disponible à la réception) doit être respecté par tous les clients sous peine d’expulsion
immédiate sans autre formalité et sans aucun remboursement.
Le silence doit être total entre 22h30 et 8h
La piscine est privée et réservée à la clientèle du camping. La baignade est sous la responsabilité des parents,
la surveillance n’est pas assurée par le camping. Les enfants doivent être accompagnés de leurs parents. Seul
le maillot de bain est autorisé (le short de bain, combinaison ou tout autre vêtement sont interdits)
 
10- COORDONNEES DU CAMPING  Adresse postale : Camping de la Presqu’île – 16 bis Boulevard de Pralognan la
Vanoise - 29160 Crozon Tel : 02 98 27 12 36 / 06 83 36 84 15 / Mail : info@campingcrozon.bzh


